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"Par la convocation de la session d'urgence de 
l'assemblée nationale, le gouvernement vient 
de faire savoir au monde syndical que le droit 
de grève n'existe plus dans cette province lors-
que la grève est vraiment efficace". 

Marcel Pépin 

La politique d'égalité prêchée par la Fédération 
du bâtiment et la CSN a déclenché un véritable 
tourbil lon sur les chantiers de construction. De 
tous les coins de la province, les ouvriers se 
donnent la main pour obtenir l'égalité des sa-
laires avec Montréal. Même les membres des 
unions américaines font la grève avec les gars 

le la CSN pour l'égalité, malgré les directives 
contraires de leurs chefs. Parce que la grève 
est efficace, le gouvernement décide d'utiliser 
la force législative pour écraser des travailleurs 
que la force patronale ne peut écraser. La po-
sition de la CSN, c'est que les députés doivent 
refuser de jouer ce rôle de robots au service de 
la force patronale, comme à l'époque du bil l 25 
et du bil l 1. Puisque le gouvernement a cédé 
aux pressions de la force patronale, les députés 
eux, doivent s'en tenir à leur rôle de législateur 
en prenant connaissance de tous les aspects de 
la négociation et en entendant toutes les parties 
intéressées avant de prendre une décision. 

HULL 
"Icitte, la seule chose qui existe c'est les 
travailleurs de la construction de la vallée 
de l'Outaouais en grève. Ça passe ben 
avant la FTQ et la CSN." 
"Y a un boss qui a ri de nous autres quand 
on lui a parlé à 3 de fermer le chantier. Y 
riait pas mal moins quand on est retourné 
125." 
"Les gens ont été surpris dans la région. 
Ça fait longtemps qu'ils ont pas vu une 
grève de cette importance. Mais à part le 
propriétaire de la cantine mobile qui vend 
des lunchs sur les chantiers, tout le monde 
a compris ce qu'on voulait. A l'heure ac-
tuelle, presque tous les vendeurs de maté-

riaux de construction sont fermés et on ne 
voit pas un seul ready mix en ville." 
"Malgré ce que disent leurs dirigeants, en 
pratique, les gars des unions américaines 
nous appuient. Plusieurs nous téléphonent 
ou viennent nous voir pour nous aider. Il 
y en a sur tous les chantiers qui en ont 
profité pour prendre leurs vacances." 
"Si le monde des autres régions en ont be-
soin, on est prêt à aller les aider. C'est no-
tre première grève mais on se débrouille 
pas mal quand même." 
"Si la grève s'éternise, on va construire 
nous autres mêmes et prendre les profits 
pour nous autres. Pourquoi pas!" 

ST'JEROME 
"Les unions américaines ont ^appelé leurs 
gars pour casser nos lignes de piquetage 
mais ils ont refusé. A l'heure actuelle ces 
gars-là travaillent avec nous autres. Ils 
viennent patrouiller avec nous autres pour 
surveiller les chantiers." 
"C'est le front commun des trois centrales 
CSN-FTQ-CEQ qui a fait amender le bill sur 
l'assurance-maladie. C'est aussi par la so-
lidarité qu'on va obtenir l'égalité." 
"La haute direction des syndicats ne s'ac-
corde peut-être pas, mais les travailleurs 

vont la main dans la main pour la grève." 
"Maintenant, c'est au gouvernement à bou-
ger. Laporte n'hésite pas quand il s'agit de 
voter une augmentation pour les députés. 
Eh bien, qu'il prenne ses responsabilités 
sinon on va prendre les nôtres." 
"On a beau dire, la construction c'est la 
seule industrie qui déménagera pas en On-
tario. Y construisent pas de CEGEP en On-
tario. Ça va se régler sur place, dans les 
Laurentides et dans les autres régions. A-
vant longtemps Montréal va être encerclé," 

SHERBROOKE 
"Nous autres, on fait une assemblée par 
jour et y a toujours du monde. Le territoire 
est long à couvrir: 5 comtés. On trouve 
quand même des gars pour faire une ving-
taine de patrouilles par jour." 
"Y a des gars des unions américaines qui 
étaient gênés de ne pas faire la grève 
avec nous autres. Ils nous ont dit: "on res-
tera pas chez-nous pendant qu'il y a du 
monde qui font la grève pour des avan-
tages qu'on veut obtenir nous autres aus-
si". C'est pourquoi il y en a qui viennent 
patrouiller avec nous autres. Ils sont soli-
daires mais y sont dans la rue; pendant 

qu'ont fait la grève, leur union ne les aide 
pas à retirer l'assurance-chômage et ils ne 
retirent même pas d'ailleurs d'allocation de 
grève." 
"Y a des entrepreneurs qui viennent nous 
voir pour des travaux d'urgence. Quand 
c'est sérieux, on y va, on les fait payer le 
gros prix et on met l'argent dans le fonds 
de grève. A Magog, il y a une boulangerie 
et une laiterie qui fournissent gratuitement 
le pain et le lait aux grévistes." 
"A vrai dire, c'est rious autres qui mènent 
dans la région. On a eu un gros conflit en 
1962 et c'est là qu'on a cassé les patrons." 

ZjSTHimCINrHE 
"On est tannés de se faire fouetter!" 
"Les conditions de travail sont les mêmes 
qu'à Montréal ici et on veut les mêmes 
avantages. On a déjà eu une grève l'an 
passé, c'est pourquoi les gens n'ont peut-
être pas l'air enthousiaste; on o voté à 
5 6 % en faveur de la grève. Mais l'ordre 
de grève est respecté. Ceux des unions 
américaines l'observent également. C'est 
aussi encourageant de voir que ça parti-
cipe en masse chez les plus jeunes, plus 
que chez les anciens." 
"On lâchera pas. L'égalité avec Montréal 
c'est vital pour nous autres. La région de 

St-Hyacinthe n'est pas une région désignée 
parce qu'on dit qu'elle est trop près de 
Montréal; dans ce cas qu'on donne le sa-
laire de Montréal aux travailleurs de la 
construction de St-Hyacinthe." 

"En attendant, le gouvernement est assis 
sur la clôture. Y veut pas déplaire à cer-
tains. On dirait qu'il attend qu'on se chi-
cane entre nous autres... mais ça arrivera 
pas. Si on avait un gouvernement solide, 
les contracteurs ne seraient pas revenus sur 
leur parole et l'entente du 10 juillet 1969 
aurait été respectée." 

c o n c e p t i o n g r a p h i q u e : j e a n g l a d u 
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LE COMMERCE DES E M P L O Y ^ 
Dans les magasins, les patrons ont recours à tous les moyens imaginables pour empêcher Torganisation syndicale. Cha-
que fois qu'un syndicat commence à s'organiser avec quelque chance de succès, on voit naître à côté une association de 
boutique soutenue par les patrons. L'histoire du Syndicat (|e Québec (c'est le nom d'un magasin) résume les autres. Quand 
l'administration du magasin a vu que l'organisation syndicale marchait en grande, elle a fait venir l'Union des employés 
de commerce (local 500 - FTQ) pour casser les reins du vilai syndicat. Le local 500 s'est comporté dans cette affaire com-
me un véritable syndicat de boutique, et c'est pourquoi une requête en dissolution a été déposée contre lui devant le tri-
bunal du travail, par le Syndicat des employés de magasin de Québec (CSN). 

Les dates sont importantes à retenir: i 
• En mai 1969, le Syndicat des employés de magasin de Québec 
(CSN) commence un travail d'organisation auprès des employés (620 j 
personnes syndicables) du Syndicat de Québec. ! 

• Le 4 novembre 1969, le Syndicat des employés de magasin de 
Québec (CSN) est majoritaire au Syndicat de Québec et dépose une 
demande en accréditation. 

• Le 7 novembre 1967, l'Union des employés de commerce, local 
500 (FTQ) distribue un pamphlet aux employés du Syndicat de Québec 
annonçant la tenue d'une assemblée d'information sur la rue Fleury 
à Québec. 

• 11 jours plus tard, l'Union des employés de commerce, local 500 ' 
(FTQ), dépose une demande en accréditation pour les employés du 
Syndicat de Québec. 

• Le 23 juin 1970, le Syndicat des employés de magasins de Qué 
bec (CSN) saisit le tribunal du travail d'une requête pour obtenir la ' 
dissolution de l'Union des employés de commerce, local 500 (FTQ) — 
union dominée par l'employeur et qui sabote depuis un an toute ten- i 
tative d'organisation syndicale dans les magasins de Québec. 

L'histoire est claire et montre jusqu'où peuvent aller les patrons pour 
empêcher l'organisation syndicale dans le commerce. Lorsqu'il est trop . 
tard pour l'empêcher, ils ne dédaignent pas de favoriser, et de financer 
un quelconque syndicat de boutique. C'est ce qui s'est passé au Syn 
dicat de Québec. 

La base de la requête en dissolution du local 500 (FTQ) est contenue , 
dans les témoignages entendus par les commissaires-enquêteurs Con-
rad Rochette et Claude Pothier, lors des audiences relatives à la de-
mande d'accréditation syndicale pour les employés du Syndicat de 
Québec. 

Ces témoignages ont été publiés par le Service d'organisation de la 
CSN sous le titre "Le commerce des employés". Ils établissent hors de 
tout doute: 

1. que les représentants de l'employeur, c'est-à-dire le Syndicat de 
Québec, ont participé à des assemblées du local 500 et ont travaillé 
au recrutement des membres pour le même local, ce qui est contraire 
aux dispositions du Code du travail; 

2. que l'employeur a même participé au financement du recrutement 
des membres du local 500. 

La secrétaire au service du personnel, Mme Carmen Rioux-Drolet, y 
admet avoir fait signer des cartes pour le local 500 dans un bureau 
séparé au 7e étage du magasin (étage où sont situés les bureaux de 
l'administration) et avoir remis l'argent au représentant du local 500. 
Elle a eu connaissance que l'assistant-directeur du personnel, M. Clau-
de Chantai, a fait signer des cartes; il lui a d'ailleurs remis l'argent. 
Elle a assisté à deux assemblées du local — assemblées auxquelles 
a également assisté l'assistant-directeur du personnel. 

Un employé, M. Robert Létourneau y révèle qu'un compagnon de tra-
vail l'a fait monter au bureau du directeur du personnel et que ce 
dernier leur a dit qu'il avait rencontré le représentant du local 500. 
Il leur a également affirmé qu'il y aurait une réunion du local 500 
quelques jours plus tard. 

Les témoignages établissent également que des chefs de département 
ont envoyé leurs employés au bureau du personnel où Mme Carmen 
Rioux-Drolet leur faisait signer des cartes du local 500. 

L'affaire du Syndicat de Québec n'est pas exceptionnelle. Dans le com-
merce, les patrons recourent à tous les moyens imaginables pour em-
pêcher l'organisation syndicale. Lorsqu'ils n'ont plus le choix, ils ne 
dédaignent même pas de s'entendre avec une organisation rivale sur 
le dos des employés. Le pire est qu'il se trouve des syndicats — com-
me le local 500 — pour jouer leur jeu. 
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T O U T ÇR P O O R U N E M Ê m i L L E EN O R ! 

LE LIVRE NOIR DU COMMERCE 

• L'employé de commerce est un de 
ceux qui contribuent le plus à la pros-
périté nationale. Il est aussi celui qui 
en profite le moins. Son salaire n'étoit 
que de $69.34 par semaine en 1967 
alors que le salaire moyen ou Québec 
était de $102. Et pourtant le com-
merce est une des plus riches entre-
prises du pays: $25 mill iards de ven-
tes chaque ann^^ — le tiers de la 
production nationale du Canada. Et 
pourtant le commerce contribue, avec 
les $500 ou $600 millions qu'i l con-
sacre chaque année à la publicité, à 
fa i re vivre les journaux, les postes 
de radio, les postes de télévision qui 
sont les plus riches entreprises du 
pays. Seul l'employé de commerce 
n'en profite pas. 

# Dans la région de Québec, le sa-
laire moyen de la femme travai l lant 
dans le commerce n'était et n'est en-
core dans bien des cas que de $43. 
par semaine; celui de l'homme, de 
$65. par semaine. Un budget typique 
— celui d'une employée demeurant 
à Beau port: 

Salaire net $38.00 par semaine 
Dépenses: 

Transport (par semaine) $4.50 
Lunch 2.25 
Collation 1-00 
2 paires de bas 2.00 
Robes, etc. , 8.00 
Coiffure 3.00 
Pension 10.00 

Reste 
30.75 

$7.25 par semaine 

# L'employé de commerce vit au 
milieu de tout ce qu'of f re la société 
de consommation, sans avoir les moy-
ens de s'offr ir quoi que ce soit. C'est 
un employé qui s'endette — très sou-
vent avec l'aide de son patron. Dans 
de nombreux magasins, ceux-ci con-
sentent des prêts remboursables à rai-
son de $1, $2, $3, $4, $5 par semaine. 
Des employés en viennent à toucher 
un salaire net de $15 ou $20 — et 
ce pour 10, 12 semaines à venir. Au 
Syndicat de Québec seul, 150 employ-
és ont un compte qu'ils doivent rem-
bourser tous les mois, en payant 1 
p.c. d'intérêt. 

• A peine 30,000 employés de 
commerce sur 300,000 sont actuelle-
ment syndiqués. Les autres n'ont au-
cune protection et sont donc soumis 
à l 'arbitraire du patron. Tout est per-
mis. Même les syndiqués souffrent de 
cet état de choses — leur patron pou-
vant toujours utiliser l 'argument de 
la concurrence contre eux. 

• Il n'y a pas d'organisation syn-
dicale, donc pas de sécurité d'emploi. 
Des employés qui ont 5, 10, 15 ans 
de service risquent de perdre leur 
emploi du jour au lendemain. Les 
mises à pied sont particulièrement 
nombreuses après les périodes d'ac-
tivité intense (Noël, Pâques, etc.). 
Dans bien des cas, ce sont les vieux 
employés qui sont touchés parce qu'-
ils reçoivent de plus hauts salaires. 

• Le favorit isme règne en maître 
— tout particulièrement au niveau 
des promotions. Il n'y a pas de syn-
dicat, et donc pas d'aff ichage. C'est 
le patron qui décide arbitrairement 
dans tous les cas. Un employé soup-
çonné d'activité syndicale ne sera ja-
mais promu. C'est notamment ce qui 
se passe au Syndicat de Québec de-
puis plus d'un an. 

• C'est un milieu où régnent géné-
ralement la méfiance et la peur — 
méfiance à l 'égard des camarades de 
travai l qui sont perçus comme des 
concurrents, méfiance à l 'égard des 
syndicats, peur à l 'égard des patrons. 
Les employés n'osent s'organiser par-
ce qu'ils n'ont pas confiance en eux-
mêmes et qu'ils ont peur des patrons. 
Lucienne Charest, qui est présidente 
du syndicat des employés du Syndicat 
de Québec dit: "Ça faisait longtemps 
qu'on pensait au syndicat mais on 
se disait toujours que ce n'était pas 
pour nous. La premièré fois qu'on est 
venu me voir chez moi, j 'ai refusé de 
signer ma carte. J'avais tout simple-
ment peur de perdre mon emploi." 

• Les patrons ne reculent d'ailleurs 
devant aucun moyen pour briser toute 
organisation syndicale. Ils montent les 
employés les uns contre les autres, 
organisent des meetings pour préve-
nir l 'organisation ou congédient tout 
simplement ceux qui y travail lent. 

Dans certains cas, de 25 à 100 em-
ployés ont été congédiés du jour au 
lendemain parce qu'ils voulaient se 
syndiquer. Lorsqu'il est trop tard pour 
empêcher la création d'un syndicat, 
ils ne dédaignent pas de susciter, de 
favoriser et même de financer un 
quelconque syndicat de boutique pour 
tromper leurs employés. 

# Le commerce, c'est le milieu le 
plus paternaliste qui soit. Dans les 
petites entreprises — et c'est la ma-
jorité des cas puisque l'on compte 
75,000 marchands, dont au moins 
45,000 marchands détaillants au 
Québec — l'employé vit très près de 
son patron. Il en vient vite à consi-
dérer l'action syndicale comme une 
attaque personnelle contre celui-ci. 
Dans les grandes entreprises, le pa-
termalisme est tout aussi net: c'est le 
bouton en bronze, le bouton en ar-
gent ou le bouton en or que les em-
ployés reçoivent avec 10, 15 ou 20 
ans de service à des salaires de fa-
mine. 

• Le pire, c'est peut-être la méfian-
ce que manifeste l'employé de com-
merce à l 'égard de ses collègues de 
travai l — et qui l'empêche de com-
prendre que l 'amélioration de son 
sort est lié à l 'amélioration de celui 
des autres. Travail lant très souvent à 
commission, il est en concurrence 
constante avec ses collègues. Ces fa-
meuses commissions sont d'ailleurs 
souvent un leurre. Dans bien des cas, 
elles ne représentent que $200 ou 
$300 par année — l'employé devant 
avant tout pouvoir atteindre son quo-
ta de ventes, un quota qui peut être 
augmenté arbitrairement de mois en 
mois. 

# L'employé de commerce est cons-
tamment soumis à des mesures dis-
ciplinaires humiliantes: défense de 
s'asseoir, défense de fumer, obl iga-
tion de garder les bras croisés ou 
derrière le dos quand il n'y a pas 
de clients, interdiction pour les fem-
mes de pénétrer dans le magasin 
avec leur sac à main, etc... 

• L'image est de Nicole Frenette, 
une employée du Syndicat de Qué-
bec: "Le Syndicat de Québec, à cer-
tains moments, je pourrais comparer 
ça à un petit camp de concentration... 
mais très, très, très subtil. Le pire, 
c'est la barrière qui existe entre les 
patrons et les employés. Après 20 ans 
de service, on dit aux gens: "Vous 
vous en allez, on était pourtant bien 
satisfaits de vous." Ça, jamais, on ne 
le dirai t avant. Elle représente bien 
l'atmosphère qui règne dans les 
grands magasins. 

• L'employé de commerce, c'est en 
dernière an^alyse "cet homme coincé, 
cet homme traqué, cet otage de no-
tre société actuelle" dont parle le co-
mité de régie de la Fédération du 
Commerce. 

DU PETIT MONDE A AIDER 

Au cours de son deuxième congrès, 
qui s'est tenu à Sherbrooke à la f in 
juin, la Fédération du Commerce 
(CSN) s'est donnée un grand objectif; 
l'EXPANSION. 
Le potentiel syndicable est là. 
Sur les 500,000 travail leurs encore 
syndicables au Québec, 275,000 (plus 
de 50 p.c.) travail lent dans le com-
merce. Ce sont les employés les plus 
mal payés et les plus exploités du 
pays. Ils travail lent pourtant dans 
une des entreprises les plus riches 
du pays, dans une des entreprises 
qui pourrait facilement payer de très 
bons salaires. 
Le diagnostic est facile à poser: 
Les employés de commerce sont au 
bas de l'échelle parce qu'ils ne sont 
pas syndiqués. A peine 30,000 per-
sonnes le sont sur 300,000. Les em-
ployés de services publics étaient aus-
si désavantagés qu'eux il y a à peine 
10 ans; l 'organisation syndicale leur 
a cependant permis de rattraper le 
retard et de rejoindre la moyenne 
des travail leurs québécois. Elle leur a 
également permis de mettre un terme 
à ce paternalisme et à ce favorit isme 
qui y régnaient et qui régnent encore 
aujourd'hui dans le commerce. 
11 faut donc syndiquer — et au plus 
vite — les employés de commerce. 
C'est une tâche prioritaire. 
Les obstacles sont cependant.diff iciles 
à franchir. Ils tiennent aux lois ac-
tuelles qui obligent les syndicats à 
obtenir une accréditation pour cha-
que entreprise (il y a 75,000 mar-
chands au Québec) et à " l 'att i tude 
dégoûtante" des patrons qui ne re-

Total pour les 3 secteurs 
de commerce 622,500 30.8% 
Autres activités du 
secteur tertiaire 489,000 24.0% 

Grand total pour le 
secteur tertiaire 1,111,500 55.0% 
Secteur primaire et 
secondaire 909,000 45.0% 

culent devant rien pour perpétuer 
l 'exploitation actuelle. Ils tiennent é-
galement à la mentalité des employés 
de commerce qui sont victimes de la 
peur qui règne en maître dans ce 
secteur. 
Ce que les employés de commerce 
doivent comprendre, c'est qu'ils ne 
sont pas isolés, qu'ils ne travail lent 

pas pour un des 75,000 marchands 
qu'i l y a au Québec mais pour une 
grande entreprise prospère. Car le 
commerce est de plus en plus orga-
nisé, de plus en plus centralisé. 
Ce que les employés de commerce 
doivent comprendre, c'est qu'ils sont 
victimes non pas d'un patron — ce-
lui qu'ils rencontrent quotidiennement 

dans leur lieu de travai l — mais d'un 
système et qu'ils ne pourront amélio-
rer leur sort qu'en s'organisent, qu'-
en se donnant la force dont ils ont 
absolument besoin pour lutter contre 
les grandes associations patronales. 
Toutes les tentatives d'organisation 
qui ont été faites jusqu'à maintenant 
le prouvent. La lutte sera particuliè-
rement longue, et particulièrement 
dure. Mais seule la lutte pourra sor-
tir les employés de commerce de leur 
enfer actuel. Cet enfer, c'est celui que 
nous tentons de vous décrire dans ces 
pages. 

LE POTENTIEL SYNDICABLE 
DU "SECTEUR COMMERCE" 

La multiplicité des entreprises de 
commerce (75,000 marchands, dont 
au moins 45,000 marchands détail-
lants au Québec) fa i t souvent négli-
ger l'énorme potentiel syndical que 
représente ce secteur. 

C'est Jacques Archambault, le direc-
teur professionnel de la Fédération 
du Commerce, qui le souligne: aucun 
secteur professionnel et industriel ne 
possède un tel réservoir, de telles pos-
sibilités et un si formidable potentiel 
d'expansion. 
Les chiffres sont clairs. Le "secteur 
commerce" touche plus de 50 p.c. 
(275,000 sur 500,000) de la main-
d'oeuvre encore syndicable au Qué-
bec. Et ce sont ces 275,000 personnes 
qu'i l s'agit maintenant d'aller cher-
cher. 
Il suffit d'ailleurs d'étudier rapide-
ment les statistiques du ministère 
québécois de l'Industrie et du Com-
merce pour mesurer l' importance stra-
tégique du "secteur commerce" dans 
l'économie de la province. 
Le rapport du Comité d'étude sur les 
heures d'ouverture et de fermeture 
des établissements commerciaux du 
Québec est à ce niveau très explicite. 
On y lit: 
"Au Québec en 1965, la population 
active dépassa 2,000,000 pour la pre-
mière fois et fut exactement de 2,-
020,500 répartis comme suit dans les 
différents secteurs, en personnes et en 
pourcentages: 
Commerce de gros 65,000 3.2% 
Commerces de détail 230,000 11.4% 
Comm. de services 327,000 16.2% 

Main d'oeuvre totale 
en 1965 2,020,500 100.0% 
"Donc, environ 295,500 (14.6%) per-
sonnes dépendent directement des 
commerces de détail et de gros et un 
grand total de 1,111,500 (55%) des 
employés du Québec tirent leur sub-
sistance du secteur tertiaire dont le 
principal noyau est le commerce de 
détail et surtout la multiplicité des 
marchands détaillants, dont les, en-
treprises demeurent identifiables et 
distinctives." 
A peine 30,000 employés de com-
merce sont actuellement syndiqués — 
répartis à peu près également entre 
les syndicats affi l iés à la Fédération 
du Commerce (CSN) et les syndicats 
affi l iés à la FTQ. 
Il reste donc — si l'on tient compte 
de l 'augmentation de la main-d'oeu-
vre depuis 1965 — environ 275,000 
employés de commerce non-syndi-
qués. ils sont concentrés surtout dans 
ce que la Fédération du Commerce 
appelle le "secteur Commerce-Nou-
veauté" (employés travai l lant dans 
des établissements dont la fonction 
principale consiste à la vente, à la 
revente ou à l'échange, en gros ou 
en détail, des produits, objets, mar-
chandises sèches, quincaillerie, etc.). 
Ce sont leurs conditions de travai l 
que nous décrivons dans ces pages. 
Ils sont parmi les plus exploités, si ce 
n'est les plus exploités des travail-
leurs québécoise — et ce parce qu'-
ils n'ont pas encore de syndicat pour 
se défendre. 

UN SALAIRE DE 3 0 % 
EN BAS DE LA MOYENNE 

Le salaire moyen, au Canada, est de 
plus de $105. par semaine. Au Qué-
bec, il est de $102. par semaine. Ce-
lui de l'employé de commerce de dé-
tail de la région de Montréal n'était 
que de $69.34 par semaine en 1967. 
Donc inférieur de plus de 30 p.c. à 
la moyenne québécoise. 
L'employé de commerce est donc le 
plus mal payé au Canada — et ce 
même s'il apporte une contribution 
essentielle à l'activité économique du 
pays. C'est lui qui profite le moins de 
la prospérité qu'i l contribue à créer. 
Il suffit de consulter rapidement les 
statistiques fédérales pour s'en ren-
dre compte. Voyons la situation pour 
la région de Montréal: 

Commerce Salaire par semaine 
1966 1967 

Gros: 97.94 102.10 
Détail: 67.49 69.34 
C'est la situation de l'employé de 
commerce. Voyons maintenant com-
ment elle se compare à celle qui pré-
vaut dans un certain nombre d'indus-
tries: 

Industries Salaire par semaine 
1966 1967 

Nourriture et boissons: 94.49 100.17 
Tabacs: 101.63 111.32 
Cuir: 66.69 69.32 
Textile: 89.54 96.89 
Meuble: 77.65 84.09 
Papier: 107.77 114.20 
Imprimerie: 111.68 116.90 
Produits métalliques: 105.68 110.75 
Equipem. transport: 119.42 123.77 
Produits électriques: 114.69 117.52 
Produits non métall.: 107.70 108.64 
Transport: 107.08 113.57 
Service: 74.24 80.36 

Il y a plus. La situation de l'employé 
de commerce se détériore d'année en 
année. Dans l'industrie, les salaires 
augmentent généralement de $5 à $8 
par semaine chaque année; dans le 
commerce, l 'augmentation moyenne 
est de moins de $2 par semaine. Un 
exemple: de 1966 à 1967, le salaire 
de l'employé de détail de la région 
de Montréal est passé de $67.49 à 
$69.34 par semaine; l 'augmentation 
n'a été que de $1.85 par semaine. 
Il en e.st ainsi parce que l'employé de 
commerce n'est pas syndiqué. 
Même ceux qui le sont — et ils sont 
très peu nombreux — sont victimes 
du système puisqu'ils se heurtent tou-
jours à l 'argument de b concurrence. 
L'exemple de Dupuis Frères est typi-
que. A chaque ronde de négociations, 
le patron rappelle au syndicat que 
ses grands concurrents de l'ouest 
(Morgan's, Eaton's, Simpson's, Ogyl-
vy's) ne sont pas syndiqués et qu'i l 
doit en tenir compte dans l'établisse-
ment de ses échelles de salaires. Le 
résultat: le salaire d'un vendeur os-
cillait entre $45 et $55 par semaine 
(plus 1 p.c. de commission sur les 
ventes) dans la convention collective 
signée en 1967. 

LE COMMERCE PEUT PAYER 

Une des questions qu'on se pose le 
plus fréquemment: 
L'entreprise commerciale a-t-elle les 
moyens de fxayer des salaires aussi 
élevés que les autres entreprises? 
Rien de plus facile à prouver puisque 
le commerce est actuellement un des 
secteurs les plus riches de l'économie 
nationale. $25 mill iards de ventes en 
1968 — le tiers de la production na-
tionale du Canada. Cela ne corres-
pond pas à l' image que s'en font 
encore trop souvent les employés de 
commerce. 
Deux faits importants sont à retenir: 
1) L'image tradit ionnelle du petit 
çommerce, de la foire, de la concur-
rence effrénée n'est plus valable. Le 
commerce est une entreprise de plus 
en plus organisée, de plus en plus 
centralisée. C'est une entreprise qui 
a une influence énorme sur l'ensem-
ble des activités économiques. 
Un exemple: la publicité. 
En 1965, $595,866,330 ont été dé-
pensés au Canada pour la publicité 
commerciale. 80 p.c. de cette somme 
sont allés aux grands médias d'infor-
mation (journaux, postes de radio, 
postes de télévision). Les postes de 
radio privés touchent à eux seuls près 
de $100 millions, ($86,702,839 en 
1 9 6 7 — soit 99 p.c. de leurs revenus). 
Les groupes d'entreprises qui vivent 

du travai l des employés de commerce 
sont donc parmi les plus riches du 
pays. Les employés de commerce, 
eux, sont les plus mal payés du pays. 
C'est pour le moins étrange. 
2) Le commerce est un secteur en plei-
ne expansion. 
Un premier indice: L'évolution de 
1961 à 1966. En 1961, $16 mill iards 
de ventes pour le commerce de dé-
tai l ; en 1966, $22.7 mill iards — une 
augmentation de 38 p.c. Il est à noter 
que les salaires ne sont passés, eux, 
que de $1.6 mil l iard en 1961 à $2.1 
mill iards en 1966. C'est ce que mon-
tre le tableau suivant: 

Evolution du commerce de détail 
1961-1966 
1961 1^*66 

Nombres de magasins 
(chiffre réel) 
CANADA 
QUEBEC 

Ventes 
CANADA 
QUEBEC 

152,620 
45,273 

153,620 
46,980 

16,072,949 22,686,418 
4,107,952 5,882,110 

Rémunération totale 
de l'année 
CANADA 1,554,991 2,150,719 
QUEBEC 368,162 522,560 

Cette prospérité ne s'est pas démentie 
puisque les ventes atteignaient $25,-
411,900,000 en 1968 — soit, comme 
nous l'avons vu, le tiers de la produc-
tion nationale du Canada. 
Un deuxième indice: la multiplication 
des centres d'achats. Il y en avait 
876 au Canada en 1956 et 5,349 dix 
ans plus tard en 1965. leur chiffre 
d'affaires est passé de $237,500,000 
en 1956 à $1,865,000,000 en 1965. 
Les magasins qui s'installent dans ces 
centres d'achats font, on le sait, très 
souvent partie de grandes chaînes 
très organisées et très centralisées. 
Il n'y a donc aucun doute possible. 
Le commerce peut payer de bons sa-
laires, de très bons salaires — ne se-
rait-ce qu'en rognant sur les sommes 
fabuleuses qu'i l consacre présente-
ment à la publicité. Le problème n'est 
pas là; il est plutôt dans le manque 
d'organisation des employés de com-
merce. 

LES EMPLOYES DE COMMERCE 
PEUVENT REUSSIR CE QUE 
LES EMPLOYES DE LA FONCTION 
PUBLIQUE ONT REUSSI 

Etre employé de commerce, c'est con-
tribuer largement à la prospérité na-
tionale sans en profiter soi-même; 
c'est faire vivre les plus riches entre-
prises du pays tout en touchant les 
plus bas salaires du pays. 
Cette place peu enviable, les employ-
és de commerce l'occupent parce qu'-
ils ne sont pas organisés. Parce que, 
seuls, ils ne peuvent comprendre la 
véri table nature du commerce mo-
derne — s' imaginant trop souvent 
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làÊÊÊ. 
travailler pour de petites entreprises 
peu lucratives alors qu'ils travaillent 
en fait pour une grande entreprise 
moderne — et parce que, seuls, ils ne 
peuvent avoir la force de lutter con-
tre les grandes associations patro-
nales. 
Leur situation a très peu changé au 
cours des dernières années. Pour com-
prendre ce que pourrait leur apporter 
le syndicalisme. Il faut faire la com-
paraison avec des secteurs qui é-
taient, il n'y a pas si longtemps, aussi 
défavorisées. 
L'exemple le plus probant est évidem-
ment celui des services publics qui 
n'étaient pas syndiqués il y a 10 ans 
et que l'on croyait impossible à ré-
veiller, à organiser. 
Trois exemples, que l'on retrouvera 
dans les tableaux suivants: 

• les ouvriers de voirie du gouver-
nement provincial ont obtenu 29.8 
p.c. d'augmentation par an entre 
1964 et 1970, et donc après l'avène-
ment du syndicalisme; leur salaire en 
1964 oscillait entre $46.75 et $63.25 
par semaine, il atteignait $98.40 par 
semaine en 1970; 

F o n c f i o n n . n i r e s p r o v i n c i a u ? c 

L 'exemp le des 1970 1 
ouv r ie rs de vo i r i e $ 9 8 . 4 0 1 

Première c o n v e n t i o n co l lec t ive 

en 1966 et d e u x i è m e en 1968 

A v a n t l ' a vènemen t d u syndicat 
K 

0 % 

00 » 

1 1 9 5 9 1 1 1964 
1 $46 .75 k 1 1 $46 .75 k 
1 $ 6 3 . 2 5 1 1 $ 6 3 . 2 5 

Ap rès 
l ' a vènemer 
d u syndica 

A v a n t l ' avènement d u synd i ca l 

Ap rès 
l ' a vènemer 
d u syndica 

• les commis de bureau du gou-
vernement provincial ont obtenu 33.8 
p.c. d'augmentation par entre 1964 
et 1969, et donc après l'avènement 
du syndicalisme; leur salaire qui os-
cillait entre $34.61 et $43.27 par se-
maine se situe maintenant entre 
$59.00 et $76.20 par semaine; 

l ' e x e m p l e des 

c o m m i s d e b u r e a u 

Première conven t i on co l lect ive 

en 1966 et d e u x i è m e an 1969 

0% 
195? 

$ 3 4 . 6 1 i 
$43 .27 11964 

$ 3 4 . 6 1 k 
$ 4 3 . 2 7 

1969 
$59 .00 i 

$ 7 6 . 2 0 

A p r i . 
l ' i vè iK 
d u synd ica t 

A v a n t l ' a v è n e m e n l d u synd ica l 

# les employés de la Régie des Al-
cools du Québec ont obtenu 18.8 p.c. 
d'augmentation par an entre 1964 
et 1969; leur salaire qui était de 
$54.17 par semaine est aujourd'hui 
de $105.22 par semaine. 

Employés de la Régie des alcools 

PramMra convant ion 

côltacliva an 1965 

DauKMma convent ion 

collactiva an 1968 

1964 
Salatra moyan : 

1969 
SaJaIra 

$105 S " 

1960 
Salaira moyon : | 

$44 .91 
Avan t f a v i n a m a n t 

d u syndical 
Apr«a Cavènama 

d u syndicat 

Seul le syndicalisme peut permettre 
aux employés de commerce de faire 
des gains comparables. 

LES PROBLEMES 
D'ORGANISATION 

De nombreuses tentatives ont été fai-
tes pour organiser les employés de 
commerce; elles se sont la plupart du 
temps soldées par des échecs. 
Les obstacles sont en fai t de taille. 
Deux éléments importants: 
1. Les obstacles extérieurs — et tout 
particulièrement les lois qui obligent 
les syndicats à obtenir des accrédita-
tions pour chaque entreprise. 
2. Les obstacles intérieurs — tout par-
ticulièrement l'attitude des patrons qui 

ne reculent devant aucun moyen pour 
retarder, ou empêcher l'organisation 
syndicale et l'attitude des employés 
de commerce qui sont trop souvent 
victimes de la peur et du paternalis-
me qui régnent dans ce secteur. 
C'est sur tous ces plans — et en en 
négligeant aucun, qu'il faut mener la 
lutte pour organiser les employés de 
commerce. 

1. LES OBSTACLES EXTERIEURS 

Premier obstacle: le Code du travail 
qui oblige les syndicats à obtenir une 
accréditation pour chaque entreprise. 
C'est d'autant plus aberrant que 85% 
des entreprises du Québec — et c'est 
tout particulièrement vrai dans le 
commerce puisque l'on compte 75,000 
marchands, dont au moins 45,000 
marchands détaillants, ont 15 em-
ployés et moins. 
Le travail d'organisation est donc é-
norme et dans bien des cas dispro-
portionné avec les résultats qu'il est 
possible d'atteindre dans une entre-
prise ou dans un secteur. L'exemple 
le plus probant est sans doute la syn-
dicalisation du secteur de l'alimenta-
tion. 
Les chiffres sont clairs. Le Syndicat de 
l'alimentation de Québec (CSN) comp-
te actuellement entre 1,000 et 1,200 
membres. Pour y arriver, le Syndicat 
a dû obtenir près de 300 accrédita-
tions sur un territoire qui a 25 milles 
de rayon. La situation est identique 
à Montréal où il a fal lu obtenir entre 
600 et 700 accréditations pour re-
grouper de 1,600 à 2,000 membres. 
Aucun déblocage n'est vraiment pos-
sible dans la situation actuelle. 
Depuis le début de l'année, un comité 
consultatif du Conseil du Travail et 
de la Main-d'oeuvre — comité sur 
lequel siègent notamment Marcel Pe-
pin et Jean Gérin-Lajoie des Métallos> 
étudie cependant la législation à a-
dopter pour permettre la syndicalisa-
tion des non-syndiqués. 
Une formule semble particulièrement 
prometteuse, celle présentée par Mar-
cel Pépin: l'accréditation régionale 
sectorielle. Elle permettrait de regrou-
per les travailleurs par grandes ré-
gions et par secteurs. Dans le cas de 
l'alimentation, il aurait suffi d'une 
accréditation au lieu des 300 qui ont 
été nécessaires à Québec et d'une 
accréditation au lieu des 600 qui ont 
été nécessaires à Montréal. Il est pos-
sible, dit-on, qu'une législation soit 
présentée à l'automne pour remédier 
à la situation présente. 

2. LES OBSTACLES INTERIEURS 

Le Code du travail et la multiplicité 
des entreprises n'expliquent pas tout. 
Même chez les gros employeurs, les 
tentatives d'organisation syndicale se 
soldent le plus souvent par des é-
checs. 
Les employés de Dupuis Frères sont 
bien sûr syndiqués depuis 1951 mais 
tous les efforts pour syndiquer les 
employés des grands magasins de 
l'ouest (Morgan's, Eaton's, Simpson's, 
Ogilvy's) n'ont pas donné de résul-
tats. La situation est identique à Qué-
bec — où elle pourrait désormais 
évoluer rapidement, puisque seuls les 
employés de Pollack sont actuelle-
ment syndiqués. 
Deux éléments jouent — et très for-
tement, à l'intérieur même des en-
treprises: 
A. L'attitude des patrons 
Le Comité de régie de la Fédération 
du commerce dénonce justement l'at-
titude des gérants d'entreprise — 
"qui sont le plus souvent les esclaves 
d'un superviseur étranger" et qui font 
tout en leur pouvoir pour empêcher 
la syndicalisation. 
Tous les moyens sont bons: favori-
tisme (un exemple: depuis le début de 
la campagne d'organisation en mai 
70, les employés ayant signé une 
carte de la CSN ne peuvent obtenir 
de promotion au Syndicat de Qué-
bec), ségrégation des sexes, protec-
tion d'employés, etc... C'est d'autant 
plus facile que les employés n'ont 
aucune sécurité d'emploi et peuvent 
être congédiés n'importe quand. 
Dans certaines régions de la provin-
ce, 70% des employés de commerce 
désirent se syndiquer mais en sont 
empêchés par l'attitude des employ-
eurs qui organisent des meetings pour 
prévenir l'organisation ou congédient 
tout simplement ceux qui y travail-
lent. Dans certains cas, de 25 à 100 
employés ont été congédiés du jour 
au lendemain pour tuer le syndicat. 
A la limite, l'employeur va même 
jusqu'à favoriser, et jusqu'à financer, 
un quelconque syndicat de boutique. 
C'est notamment ce qui se passe pré-
sentement au Syndicat de Québec. 

B. L'attitude des employés 
Les tactiques d'intimidation patrona-
le n'auraient pas tant de succès si 
elles ne tombaient dans un milieu où 
régnent le paternalisme et la méfian-
ce. Pour bien le comprendre, il faut 
tenir compte de la mentalité particu-
lière de l'employé de commerce. 
Dans les petites entreprises — et c'est 
la majorité des cas puisque la plupart 
des entreprises de commerce ont 10 

employés et moins, l'employé vit très 
près du patron. L'adhésion au syn-
dicat est donc perçue comme une at-
taque personnelle contre lui. 
Il y a plus. Dans les petites, et dans 
les grandes entreprises, l'employé est 
en concurrence directe (cela joue no-
tamment au niveau des commissions) 
avec ses collègues de travail. Il dé-
veloppe donc une mentalité indivi-
dualiste — qui vient renforcir son 
sentiment d'appartenir à la classe 
moyene et non à la classe des tra-
vailleurs. Il se méfie d'autant plus 
des syndicats que l'amélioration de 
son sort ne lui semble pas lié à l'amé-
lioration du sort de ses collègues. 
Individualiste, méfiant à l'égard de 
ses collègues, en contact quotidien 
avec son patron (et avec un patron 
qui joue constamment un employé 
contre l'autre), l'employé de commer-
ce a firvalement peur. Même convain-
cu que le syndicat pourrait lui venir 
en aide, il répondra: "Ce n'est pas 
pour moi". Là aussi, et peut-être plus 
profondément qu'ailleurs, il est vic-
time du milieu dans lequel il tra-
vaille. 

UNE APPROCHE NOUVELLE 
POUR L'ORGANISATION 

"On n'organise pas des commis de 
magasins comme on organise une 
usine de fabrication de quoi que ce 
soit, ou des métallos, ou des fonc-
tionnaires, ou des mineurs, ou des 
gars de h construction. Il faut tenir 
compte de la psychologie bien parti-
culière de remployé de magasin. 
"Il faut attirer indirectement son at-

l 

tention en l auto-suggestionnant, en 
le motivant par l'intérieur à l'action 
syndicale, de longue date, fort long-
temps à l'avance." 
Livre blanc sur l'organisation dans 

commerce) 
Les tentatives d'organisation dans le 
secteur commerce se sont la plupart 
du temps soldées par des échecs. Il 
importe donc de trouver une nouvelle 
méthode qui tienne compte du pater-
nalisme, de la méfiance et de la peur 
qui régnent dans ce secteur. 
C'est le travail auquel s'est attaquée 
la Fédération du Commerce (CSN) a-
près sa création en décembre 1968. 
Deux opérations sont à retenir: 
1. L'Opération-Sondage à Montréal 
En février 1970, les journaux ont pu-
blié huit annonces (6 françaises, 2 
anglaises) invitant les employés de 
commerce à demander une brochure 
("Le commerce peut payer de bons 
salaires; venez les chercher") qui a-
vait été préparée à leur intention par 
la Fédération du Commerce. 
Plus de 200 demandes ont été faites. 
Siméon Gagné, le président du Syndi-
cat des employés de Dupuis Frères 
— qui fut le grand responsable de 
l'Opération, en conclue: "Cela prouve 
qu'il y a un grand appétit syndical 
chez les employés de commerce de 
Montréal. Cela prouve aussi qu'il faut 
faire de l'éducation syndicale avant 
même de tenter de syndiquer les em-
ployés de commerce. Il faut être prêt 
à attendre 3 ou 4 ans avant d'avoir 
vraiment des résultats." 

2. L'enquête de Claude Girard 
à Québec 

A Québec, l'organisateur Claude Gi-
rard est allé encore plus loin puis-
qu'il a fait enquête pendant sept mois 
sur la situation des employés de com-
merce de la région. Quelques don-
nées: le salaire moyen des femmes 
travail lant dans le commerce est de 
$43. par semaine, celui des hommes, 
de $65. par semaine; seuls les em-
ployés des grands magasins font 37 
heures V2 par semaine, les autres 
font 45, 50 heures. 
Deux faits l'ont aussi frappé: les gens 
ont un grand appétit syndical, mais 
ils ont peur; ils nous disent "Vous 
avez raison, il faudrait un syndicat, 
mais ce n'est pas possible chez nous". 
Il en conclue lui aussi à la nécessité 
de faire de l'éducation syndicale à 
long terme. 
L'enquête de Claude Girard a d'ail-
leurs porté des fruits. Mais la straté-
gie syndicale consistait à syndiquer les 
employés des grands magasins (le 
Syndicat de Québec et la Compangie 
Paquet) pour passer ensuite aux pe-
tits du Mail St-Roch (en tout 2,500 
employés) s'est heurtée, et se heurte 
encore aux attitudes anti-syndicales 
des patrons. 

Tous les membres de la CSN 
qui veulent recevoir gratuite-
ment LE TRAVAIL peuvent faire 
parvenir leur nom et adresse au 
bureau du journal, 1001 St-De-
nis, Montréal 129. 

Je désire recevoir LE TRAVAIL 

Nom 

Adresse 

tetravaU 
Organe officiel de la Confédération des syndicats natio-
naux (CSN) "Le Travail" parait deux fois par mois. — 
Directeur: GUY FERLAND. Bureaux: 1001, St-Denis, Mont-
réal. Tél.: 842-3181. Composé et imprimé par les Editions 
du Richelieu, St-Jean de Québec. Le ministère des postes 
à Ottav/a, a autorisé l'affranchissement en numéraire 
et l'envoi comme objet de troisième classe de la présente 
publicotion. Permis no 80. ^ 
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Depuis plus de cinq mois, 404 
travailleurs en chômage se ren-
contrent tous les jours de 9 h. à 
4 h., au centre Paul Sauvé. Seu-
lement 1 0 % du groupe a aban-
donné, et la majorité de ceux-là 
pour des motifs de survie et non 
par découragement. "D'ailleurs y 
viennent nous voir pis on leur en 
veut pas." 
Ce sont les GARS DE LAPALME 
que plusieurs croyaient disparus 
de la lutte syndicale ou à la veil-
le d'abandonner. Mais il n'en 
n'est rien, et il faut passer les 
voir et discuter avec eux pour 
saisir la solidarité qui anime ce 
groupe. 
Tous les jours ils se réunissent: 
rencontre avec l'exécutif, placo-
tage, lecture, jeu de carte, répa-
ration d'auto, sports. Ils occupent 
utilement les temps libres et s'en-
traident. 

/ 

U MORAL EST BON 
En jasant avec les gars on s'aper-
çoit que le moral est toujours 
bon, et ils sont en général très 
souriant malgré la chaleur torri-
de. Tous et chacun vous affirme 
leur solidarité, leur optimisme et 
leur détermination. "On recom-
mencerait n'importe quand, le 
moral est encore bon." "C'est le 
cinquième conflit qu'on a ensem-
ble, on commence à savoir se dé-
fendre." "Les gars se tiennent 
fort." "On sait qu'on va retour-
ner au travail, qu'on va rentrer 
ensemble." "On a commencé le 
bal, pis on va le finir à la vie à 
la mort; c'ta nous autres c'te job 
là." Et en questionnant tout le 
monde on retrouverait sans dou-
te les mêmes réponses car les 
gars sont persuadés qu'ils repren-

dront leur travail bientôt. "Ça 
peut pas durer comme ça éter-
nellement c't'affaire là, Kierans 
pis son gouvernement peuvent 
pas rire du monde longtemps." 
"On est rendu trop loin pour lâ-
cher... on veut pas perdre notre 
séniorité, ça se rattrape pas ça; 
y en a que ça fait trente ans et 
plus qu'y faisaient c'te job là... 
va falloir que ça se règle parce 
que ça va aller mal." 

Mais ce qui renforcit leur déter-
mination, c'est leur conviction 
profonde que personne ne peut 
les remplacer adéquatement 
dans les circonstances actuelles. 
"Sur ma run y sont trois camions 
au lieu d'un, pis y claire même 
pas mon ouvrage." "Le gouver-
nement est ben malhonnête dans 
c't'affaire là; c'qu'y veulent prou-
ver c'est qu'y peuvent faire le 
service avec 250 hommes au lieu 
de 400, mais y font même pas 
un bon service pis ça leur coûte 
plus cher parce qu'y donnent des 
contrats à des camionneurs pri-
vés. En plus, y déguisent les dé-
penses en utilisant des camions 
du ministère de la fonction publi-
que; y engagent des part-time 
sans sécurité d'emploi. Mais y 
aime ben mieux fonctionner com-
me ça le cochon de gouverne-
ment." Bazinet un ancien dispat-
cher raconte, dégoûté, qu'on lui 
a offert le triple de ce qu'il ga-
gnait pour la même job. "En cinq 
mois y ont même pas pu s'orga-
niser un bon service; pis c'est pas 
moi qui va aller leur aider." 

"LES JOURNAUX 
SONT FOQUÉS" 
Déplorant l'ignorance du public 
face au conflit et à l'expérience 
qu'ils vivent présentement, on ne 
se gêne pas pour critiquer les 
mass-média "qui appartiennent 
à l'establishment". "On parle pas 
souvent de nous autres". "Les 
journaux sont foqués, le public 
est mal informé, pis c'est pas tou-
jours la faute aux journalistes." 
Malgré tout, certains racontent 
avec fierté, qu'il y a quand mê-
me des gens qui PENSENT aux 
GARS DE LAPALME. "J'ai vu des 
gars sur la rue, des gars qui fai-
saient notre job, se faire traiter 
de scab par du monde qui sont 
pas de notre gang... ça fait plai-
sir, mais c'est rare." 

"VERS UN NOUVEAU 
GENRE DE SYNDICALISME?" 
FRANK DITERLIZZI, c'est avant 
tout un gars de Lapalme, avec 
les mêmes problèmes, mais c'est 
aussi le président du syndicat; et 
s'il se défend d'être un chef syn-
dical, il semble avoir des quali-
tés de leader qui ne sont pas 
étrangères au succès de l'orga-
nisation. 
Il exprime dans un langage co-
loré ce que les gars pensent. C'est 
un lutteur enragé, mais lucide, 
prêt à tout pour obtenir justice. 

"Y A QUELQU'UN QUI 
VA MANGER UNE CLAQUE" 
Questionné sur l'évolution du 
conflit, Diterlizzi déclare que mê-
me si officiellement c'est le statu-
quo, il y a de "l'amélioration of-
ficieuse, sous le terrain", mais 

que de toute façon, à court ter-
me, "y a quelqu'un qui va man-
ger une claque; peut-être nos 
gars, peut-être quelqu'un de haut 
placé" et à long terme, 'fon peut 
durer longtemps." 

"UN SYNDICALISME 
REALISTE" 
Lorsqu'on lui demande s'il croit 
avoir l'appui du public ou si le 
slogan "pensez aux gars de La-
palme" s'avère efficace, Frank 
s'enflamme et parle d'un nou-
veau slogan "nous ne croyons 
plus en personne d'autres qu'en 
nous-mêmes; notre force c'est 
nous-mêmes, aucun politicien, 
aucun chef syndical va nous dire 
où est notre fin ou notre victoi-
re... ça fait cinq ans qu'on se bat, 
les gars savent où ils s'en vont." 
C'est d'ailleurs la raison pour la-
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quelle il ne se dit pas étonné du 
moral de ses gars et du succès 
de l'expérience humaine qu'ils vi-
vent chaque jour. Et cette expé-
rience, il compte en profiter "si 
jamais on passe à travers, c'est 
un nouveau genre de syndicalis-
me qu'on va bâtir. Notre force à 
nous, c'est les membres qui dé-
cident; nous autres on va propo-
ser que les négociations se fas-
sent devant les membres et chan-
ger de comité de négociation à 
chaque fois. On voudrait déve-
lopper un syndicalisme réaliste." 
Avant de terminer l'interview, 
Frank Diterlizzi insiste pour re-
mercier les syndicats de l'exté-
rieur de Montréal pour le "25<^. 
par semaine" et pour fustiger les 
syndicats et les , "gros syndico-
listes" de Montréal qui se fichent 
des "gars de Lapalme". 
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